
VILLE DE MONT DE MARSAN

Délibérations du Conseil Municipal
du 01 avril 2025

L'an deux mille vingt-cinq le un avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la Ville de Mont de 
Marsan, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en mairie, sous la présidence de Charles 
DAYOT, Maire.

Date de la convocation : mardi 25 mars 2025

Présents :
Charles DAYOT, Hervé BAYARD, Marie-Christine BOURDIEU, Farid HEBA, Nathalie GASS, Gilles 
CHAUVIN, Philippe DE MARNIX, Catherine PICQUET, Christophe HOURCADE, Marie-Christine 
HARAMBAT, Jean-Marie BATBY, Claudie BREQUE, Jean-Jacques GOURDON, Éliane DARTEYRON, 
Chantal PLANCHENAULT, Jeanine LAMAISON, Bruno ROUFFIAT, Marie-Pierre GAZO, Philippe EYRAUD, 
Delphine LEBLANC, Hicham LAMSIKA, Marina BANCON, Mathieu ARA, Mathis CAPDEVILLE, Alain 
BACHE, Françoise LATRABE, Frédéric DUTIN, Céline PIOT, Bruno MINDE, Jean-Noël CAPDEVILLE.

Procurations : 
Pascale HAURIE a donné pouvoir à Mathis CAPDEVILLE;Geneviève DARRIEUSSECQ a donné pouvoir à 
Mathieu ARA;Nathalie GARCIA a donné pouvoir à Philippe DE MARNIX;Pierre MERLET-BONNAN a 
donné pouvoir à Bruno ROUFFIAT;Jean-Baptiste SAVARY a donné pouvoir à Frédéric DUTIN.

Nombre de membres afférents 35

Nombre de membres en exercice 35

Présents 30

Pouvoirs 5

Votants 35

N° DEL20250401-056
DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025.

Le Débat d'Orientation Budgétaire (DOB) a pour but de renforcer la démocratie participative 
en instaurant une discussion au sein de l'assemblée délibérante sur les priorités et les 
évolutions de la situation financière de la collectivité. Il améliore l’information transmise à 
l’assemblée. Il doit donc se concevoir comme un outil pédagogique associant la majorité et la 
minorité.

La loi du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République a instauré ce 
débat pour répondre à deux objectifs principaux. Le premier objectif est de permettre à 
l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent des priorités 
qui seront inscrites au budget primitif. Le second objectif est de donner lieu à une 
information sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. Ainsi les membres du 
Conseil Municipal ont la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de la collectivité. 



En outre, un troisième objectif a été ajouté par l’ordonnance du 26 août 2005 relative à la 
simplification et à l'amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux 
collectivités territoriales, puisque doivent être présentés les engagements pluriannuels 
envisagés.

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite « Loi NOTRe » a par ailleurs modifié les dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales relatives au débat d’orientation budgétaire, en complétant les 
mesures concernant la forme et le contenu du débat. S’agissant du document sur lequel 
s’appuie ce débat, les nouvelles dispositions imposent la présentation d'un rapport sur les 
orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure 
et la gestion de la dette. Cette obligation concerne les communes de plus de 3 500 habitants 
et les EPCI comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Pour les communes de plus de 10 000 habitants, ce rapport comporte également une 
présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs (évolution 
prévisionnelle et exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en 
nature et du temps de travail).

Conformément aux dispositions contenues à l'article L.2312-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la tenue du Débat d'Orientation Budgétaire constitue un élément 
substantiel lié à l'adoption du budget primitif. Celui-ci est acté par une délibération 
spécifique qui donne lieu à un vote.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2312-1 et                 
D. 2312-3,

Vu le rapport joint,

Considérant qu’un débat sur les orientations générales du budget est obligatoire dans les 
communes 3 500 habitants et plus,

Considérant que ce débat permet à l’assemblée délibérante de discuter des orientations 
budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront inscrites dans le cadre du budget primitif,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ADOPTE,

ARTICLE 1 -
Prend acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires au titre de l'année 2025 et de 
l’existence du rapport sur la base duquel s'est tenu ledit débat.

Vote : Adopté à la majorité des suffrages exprimés avec 7 abstentions (M. Bruno MINDE, M. Mathieu 
ARA, Mme Geneviève DARRIEUSSECQ, Mme Marie-Pierre GAZO, Mme Éliane DARTEYRON, M. Bruno 
ROUFFIAT, M. Pierre MERLET-BONNAN).



Charles DAYOT
Maire de Mont de Marsan

Signé le ,

Charles DAYOT
Maire de Mont de Marsan

« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication, son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département.


